
LE CARDINALAT

CRÉ~ATION DES CARDINAUX.

DIans la langue ecclésiastique, le mot cré(tio'ri est réeà la nomination des cardinaux ; les évêques sont Pýréoi-nConsistoire, les cardinaux y sont créés.1Les dîverst s questions que l'on peut m'e poser au suji(la création des cardinaux, se ramènent à l'une des troisvantes: Qui peut créer un cardinal ? Qui peýut être cré.dinal ? Comment est crée un cardinal ? Dans les tàote.suivent, flous voudrions rappeler, sionmairemient, la répdu dro(it canLJonique à ces trois questions.
(A) Qui Peut créer un. card-iinal? - Le Pape seulcréer 1 s4 catrdinaix ; les prînct- civils n'ont aucnn rles nomrOu Même de les présenter. (1) Quelques priýOnt pu r.cevoir du Saint Siège, le privilège de noinmuatolde présýentation (2> 1maisý ce 'no fut jamais qu'un privi 1Le Papt, peuit cré,er les cardinaux, sans le cIonsetedu Sacrét' Collège;1 (:31) il a, bien l'ha5itude, il est vrai, d,(-nlte en osiStoire, m~ais Sa question: '<que vouSCIemble adiressée aux cainiaux, commne aussi la ré~affirmiative d exjne sont qu'une pure cérémnoie:C'est lu aoedu Pzipe - c'reamu8 - qui fait les cardirneSi le pap4e avait b'o»du consentement des cardinau x ]pen creri dle nouvt.aux, le Saeiré&ollège ne lui serait pas e,ruent qu'un auixijjltji. et lui-même, le Pape, n'auragit pa3coimplè'te et parfaite autorité pour gouverner l'Eglise de D
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(4) Il y a, dans l'histoire, un exemple de rtéponso négatisaint Pie V, madnl 'opmq à l'éléveatlon au cardinalat duspces de G-onzague e t (le Mcdcm,âé l'un de.21 ans, J'autre de la


